
DE QUOI S’AGIT-IL ?

Ce protocole chirurgical consiste 
à extraire la dent et mettre en 
place l’implant 
dans l’alvéole d’extraction qui 
est comblée avec un substitut 
osseux pour limiter la résorbtion 
osseuse et maintenir en place les 
tissus gingivaux dans la même 
intervention chirurgicale.

Ce protocole n’est réservé qu’à 
certaines situations cliniques 
particulières ou il n’y a pas 
d’infection. Il est notamment 
réservé au secteur esthétique. 
Dans certaines situations, il est 
également possible de mettre 
en place une dent provisoire 
vissée sur l’implant dès la fin de 
l’intervention.
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L’INTERVENTION ?

L’intervention se déroule sous anesthésie locale, 
dans un bloc opératoire, sous des champs stériles, 
un lambeau de gencive permet l’accès à l’os de la 
mâchoire. Le chirurgien réalise ensuite l’extraction 
de la dent. Après avoir extrait la dent, le chirurgien 
met en forme l’os pour y placer un implant. Ensuite, 
il utilise un substitut osseux pour combler l’alvéole 
d’extraction autour de l’implant.

La gencive est refermée par des sutures résorbables 
si la densité de l’os et la stabilité de l’implant le 
permet, le chirurgien va réaliser une couronne 
provisoire directement sur l’implant. Il peut être 
nécessaire de faire une greffe gingivale pour 
renforcer la gencive.

Cette couronne provisoire en résine va être 
directement vissée dans l’implant. Si la densité 
osseuse ou la stabilité de l’implant ne permettent 
pas de mettre en place la couronne sur l’implant, 
celle-ci sera alors collée aux dents adjacentes.

LES CONSEILS PRÉ-OPÉRATOIRES ?

Une ordonnance va vous être transmise par le 
secrétariat du docteur Monchanin. 
Pas d’inquiétude, ce geste reste simple, 
et ne nécessite aucune prédisposition particulière, 
hormis respecter l’ordonnance remise. Il est 
important de ne pas solliciter la couronne 
provisoire.

EST-CE DOULOUREUX ?

La pose d’un implant se fait sans traumatisme. 
Elle s’effectue sous anesthésie locale dans le bloc 
opératoire. Vous pouvez reprendre une activité 
normale dès le lendemain. Un antalgique vous 
sera prescrit et donné à la fin de l’intervention pour 
prendre le relais de l’anesthésie.

Il vous sera prescrit des antalgiques et des anti-
inflammatoires pour diminuer les suites opératoires.

CE PROTOCOLE PERMET LA MISE EN PLACE DE L’IMPLANT, IMMÉDIATEMENT APRÈS 
L’EXTRACTION DE LA DENT, UNE COURONNE PROVISOIRE PEUT ÊTRE VISSÉE 
DIRECTEMENT SUR L’IMPLANT À L’ISSUE DE L’INTERVENTION CHIRURGICALE. 

LE TEMPS DE CICATRISATION DU COMBLEMENT OSSEUX ET DE L’OSTÉO-
INTÉGRATION DE L’IMPLANT EST DE 4 À 6 MOIS.

LE DOCTEUR MONCHANIN CONTRÔLE 4 À 6 MOIS APRÈS L’INTERVENTION,
L’OSTÉOINTÉGRATION DE L’IMPLANT, AVANT DE VOUS RÉ-ADRESSER À VOTRE 
DENTISTE AFIN DE RÉALISER LA PROTHÈSE IMPLANTAIRE.

LE TRAITEMENT SE DÉROULE EN 2 ÉTAPES



INDICATIONS / CONTRE INDICATIONS ?

La principale condition est que le volume osseux et 
la qualité de l’os de la mâchoire soient suffisants. 
Ces paramètres sont évalués à l’aide d’un examen 
par cône beam, réalisé au cabinet. Cependant il 
est aussi possible d’augmenter le volume osseux 
à l’aide d’une greffe osseuse (voir Régénération 
osseuse guidée). 

La seconde condition pour réaliser ce protocole est 
que la dent à extraire ne soit pas infectée.
Dans certaines situations, il peut être nécessaire de 
réaliser cette intervention rapidement pour éviter 
que la zone ne s’infecte et qu’un abcès dentaire 
provoque une perte osseuse (fracture, félure, 
résorbtion de la racine...).

Cette technique est en général réservée au secteur 
esthétique, elle permet de conserver l’architecture 
des tissus osseux et gingivaux.

QUELS SONT LES BIOMATÉRIAUX UTILISÉS 

?

L’alvéole est comblée par un biomatériau d’origine 
bovine mélangé à l’os du patient. Ce substitut se 
présente sous forme de particules minérales.
Le substitut osseux sert de support aux cellules 
osseuses afin de régénérer de l’os.

En limitant la résorbtion osseuse, le substitut 
permettra le maintient d’une partie des tissus 
osseux et gingivaux autour de l’implant, 
directement sur celui-ci.  Cette couronne provisoire 
en résine va être directement vissée dans l’implant.

Le Dr. Monchanin utilise le Bio-oss® 
(plus d’informations sur geistlich.fr).

LA COURONNE PROVISOIRE?

Cette couronne provisoire est positionnée 
sur l’implant, directement après l’intervention 
chirurgicale.

Cette couronne est fragile et n’est pas faite pour 
mastiquer. Elle a pour objectif de conserver une 
situation esthétique et confortable.

Si la densité osseuse ou la stabilité de l’implant ne 
permet pas de mettre en place la couronne sur 
l’implant, celle-ci sera collée aux dents adjacentes.

Une sollicitation trop importante de cette couronne 
ne permettrait pas l’ostéointégration de l’implant, 
il est très important de ne pas mastiquer sur cette 
couronne provisoire pendant 3 mois.
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Planning de traitement
[extraction - implantation]


